
  

 

Accusé de réception en préfecture
A013-211300017-20130318-24988-
DE-1-1_0
Date de signature : 20/03/13
Date de réception : mercredi 20 mars
2013

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.106
 
Séance  publique du
 
18 mars 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : DÉNOMINATION DE LA VOIE RUE 'MAURICE AICARDI-LEJARD'
 
 
Le 18/03/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 12/03/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme
Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI
CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis
TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Jean CHORRO à M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Christian LOUIT à M. Francis TAULAN, M. Henri MATAS à Mme Sylvaine
DI CARO, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET, Mme Fleur SKRIVAN à M. Jacques AGOPIAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Stéphane PAOLI
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme Françoise TERME        
 
Nomenclature : 8.3 Voirie

Politique Publique : 04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN
 
OBJET : DÉNOMINATION DE LA VOIE RUE 'MAURICE AICARDI-LEJARD'
 - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Sur le quartier de l’Ensoleillée à proximité  du Jas de Bouffan, une voie est en cours de
réalisation par la SPLA Pays d’Aix Territoires, entre le rond point Georges NOEL et le chemin
des AUBEPINES (Plans ci-joints). Cette voie permettra l’accès à plusieurs immeubles en cours
de construction ou à construire. Afin de pouvoir leur attribuer un numéro de voirie,  il convient
de dénommer cette voie nouvelle.
 
Il vous est proposé la dénomination suivante :
 

«Rue Maurice AICARDI-LEJARD»
                     
Maurice AICARDI-LEJARD est né en 1919 à  Aix-en-Provence et est décédé en 2007.
Licencié en droit, il a débuté sa carrière comme commissaire de la marine militaire. Nommé
Président de la Commission interministérielle pour la conservation du patrimoine artistique
national en octobre 1971, il s’est particulièrement investi dans l’organisation de la commission
interministérielle et la mise en œuvre de la loi du 31 décembre 1968 sur les dations.  Ce
texte, adapté dans de nombreux pays européens, permet de s'acquitter de tout ou partie des
droits de succession ainsi que de l'impôt par la cession d'œuvres d'art, de livres précieux ou
de biens culturels de valeur. Cette procédure a permis de faire entrer dans les collections
nationales un grand nombre de chefs d'œuvres que l'Etat aurait eu du mal à s'offrir. Il en fut
ainsi pour le Portrait de Diderot de Fragonard conservé désormais au Musée du Louvre, le Nu



aux oranges d'Henri Matisse du Musée national d'Art moderne ou plus récemment, Le Christ
aux limbes de Cézanne, entré dans les collections du musée d'Orsay en 2006. Il a su ainsi
attirer les collectionneurs et a contribué à faire entrer dans les musées nationaux de nombreux
et importants chefs-d’œuvre. Il a assumé cette activité jusqu’en août 1981, puis de juin 1986 à
décembre 1988. C’est sous sa présidence qu’a pu aboutir la dation Picasso.
Il a été fait Commandeur de la Légion d'Honneur en 1981 puis élevé Grand Officier par
Monsieur Jacques Chirac en 1999.
  
Afin de lui rendre hommage, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- ADOPTER la dénomination  «Rue Maurice AICARDI-LEJARD».
 
 



2013.106 - DÉNOMINATION DE LA VOIE RUE 'MAURICE AICARDI-LEJARD'
 
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 50
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/03/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
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